
 

 

Saint-Germain-en-Laye, le 02 juin 2017 
Madame, Monsieur,  

 
Notre pays est actuellement plongé dans une urgence sociale terrible. Le constat 

est d’autant plus frappant au niveau du logement. En effet ce sont de plus en plus de 
personnes qui se retrouvent dans la rue chaque année en France. C’est pourquoi, comme 
vous le trouverez dans le chapitre 34 de notre projet l’Avenir En Commun (https://laec.fr) 
nous voulons garantir le droit effectif au logement.  

 
30 000 enfants vivent sans abri fixe dans notre pays. Près de 1 million de 

personnes n'ont pas de logement personnel, 4 millions sont mal logées, 12 millions sont 
menacées d'un problème lié à leur logement. Les loyers s'envolent dans les grandes 
villes. Le libre marché et les allégements fiscaux ne permettront pas de régler le 
problème, au contraire.  

 
C’est pourquoi, après avoir lu et totalement approuvé vos propositions concernant le 

logement, nous proposons de les compléter avec celles-ci :  
 

• Interdire les expulsions locatives sans relogement  
• Construire 200 000 logements publics par an pendant cinq ans aux normes 

écologiques  
• Mettre en place une garantie universelle des loyers pour favoriser l'accès de tous 

au logement, par l'intermédiaire d'une caisse de solidarité alimentée par les 
bailleurs comme le défend la Confédération nationale du logement  

• Lancer un plan d'éradication du logement insalubre, de renouvellement urbain et 
de construction de logements sociaux en renforçant les sanctions des 
communes trop faiblement dotées en parc social  

• Imposer les hautes transactions immobilières par une taxe progressive  
• Soutenir les projets d'habitat participatif et coopératif  

  



 

 

 
Enfin, ayant pour but d’éradiquer la pauvreté en France, nous voudrions soutenir les 

plans suivants :  
 
• Créer un Plan personnalisé contre la pauvreté (PPP) prenant en compte la 

situation des personnes dans leur globalité (revenus, état de santé, insertion 
professionnelle, logement, etc.)  

• Créer une garantie dignité en revalorisant les minima sociaux (aucun niveau de 
vie en dessous du seuil de pauvreté)  

• Restructurer les emprunts des ménages surendettés et garantir à tous l'accès 
effectif aux services bancaires de base  

• Atteindre l'objectif de zéro sans-abri : chacun doit se voir proposer un 
hébergement d'urgence ou un logement et un accompagnement durable  

 
Vous l’avez donc compris, la thématique du logement est vitale aujourd’hui dans 

notre pays, c’est pourquoi nous soutenons vos propositions et voulons même aller plus 
loin en redonnant des droits aux plus démunis.  

 
Nelly PASCAUD et Simon GILLET, candidats France Insoumise pour la 6ème 

circonscription des Yvelines. 

 
 


